
 

 

RELEVE DE DECISION DU BUREAU EXECUTIF DU 14 OCTOBRE 2022 

en Go To Meeting avec décisions prises en séance dans le respect 

des articles 33 et 88 du Règlement Intérieur de la FFVoile 

 

      V1 
 
 
Elu.e.s :  
 
Présent.e.s : DENECHAU Jean-Luc; BERTHAULT Pascal; BOVYN Olivier; COURTOIS Christine; DOS 

SANTOS Anne; LE BOUCHER Pierre; FOURICHON Christine; RUSSO Ed  

Excusé.e.s :  MIGRAINE Corinne 

Invité.e.s :  
 
Présent.e.s : COUR Jean-Christophe; MARLIOT Eric; CHIELLINO Guillaume; BOCQUET Bernard; 
GAUTIER Romain; AULNETTE Corinne; BOUVET Marc; PEBEREL Nathalie; LASSEAUX Sylvie; Didier 
FLAMME; Boris GALOPIN (point 2.1); Olivier CLERMONT(points 1.7 et 1.8)  
 
Excusé.e.s : BILLON Loïc  
 

 Vie Fédérale 

 Point licences au 10 octobre 2022 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance de la délivrance des licences au 10 
juillet 2022. 
 
La FFVoile recense à cette date : 

▪ 54 501 LCA (+ 14,9 % par rapport à 2021 à la même date et – 3,7 % par rapport à 
2019)  

▪ 17 721 LCJ (+ 2,1 % par rapport à 2021 à la même date et + 0,5 % par rapport à 
2019) 

▪ 174 436 PV/PVR (- 3,2 % par rapport à 2021 à la même date et + 11,4 % par rapport 
à 2019)  

▪ 4 858 Temporaires 1 jour (+ 52,1 % par rapport à 2021 à la même date et – 7,9 % 
par rapport à 2019) 

▪ 3 151 Temporaires 4 jours (+ 78,5 % par rapport à 2021 à la même date et - 1,0 % 
par rapport à 2019)  

▪ 5 385 Pass FFVoile (- 26,8 % par rapport à 2021 à la même date et – 58,0 % par 
rapport à 2019) 

 



 

 

 Relevé de décisions du BE du 3 

septembre 2022 

 Budget 2022 : risques et opportunités 

 Budget 2023 – fourchette de budget 

par service  

Décision BE-
221014-01 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide à l’unanimité le relevé de décisions du BE du 03 
septembre 2022 après modification du point 1.3 (décision BE 220903-03) relatif à la 
réforme électorale. 
En particulier, les modifications concernent la représentation des établissements sur les 
listes, le nombre d’administrateurs composant le CA et notamment le nombre de 
représentants des établissements. Par ailleurs 2 ajouts sont également réalisés concernant 
les postes (au CA) réservés aux licenciés ayant une qualité particulière et la représentation 
des établissements au sein du BE.  
 
Publication électronique sur le site Internet de la FFVoile le 21 octobre 2022. 
 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile est informé des risques et opportunités 2022 par rapport 
au budget voté à l’AG de mars 2022. Le total des risques et opportunités donne à date 
une situation quasiment à l’équilibre.  
 

Décision BE-
221014-02 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide les processus pour établir les fourchettes par service 
et prend note des hypothèses de recettes et des fourchettes par service. 
 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide les hypothèses du Budget 2023 pour la version 1.0 
prévue le 25/11/2022 et notamment une hausse de la marge nette de 85 K€ par rapport 
au budget voté en 2022, des produits Licences et Partenariats (nette des ristournes, 
assurance et affectation CESE) permettant les orientations suivantes pour chaque service: 
 

Charges par service : 

o Vie Fédérale : 3,181 M€ des charges pour la somme des sections : avec 
augmentation de la masse salariale (hors CTS) et informatique (proche de 
2021) comparée au budget voté en 2022, baisse comparée au budget voté 
en 2022 pour la gestion & maintenance du siège, honoraires, Institutions 
Fédérales (suppression opération covoiturage), Grandes Epreuves, 
partenariats nets comparée à 2022, et enfin stabilité pour les frais 
généraux et le service communication. 
Ce périmètre Vie Fédérale est hors ristournes licences et assurances qui 
seront établies en fonction de la prévision du nombre de licences. 
 

o CCA : résultat net négatif d’environ 95 K€ entre les produits (convention 
d’arbitrage et subventions) et les charges, identique au budget 2022 



 

 

 
o Pratiques Sportives : un résultat net négatif d’environ 125 K€, identique 

au budget 2022 
Le niveau des produits et des charges devrait permettre aux PS d’atteindre 
le résultat net négatif d’environ 125 K€. 
 

o Développement : résultat net négatif de 100 K€ entre les produits et les 
charges fonds FFVoile.  
Les fonds maritimes ne sont pas pris en compte en attendant la visibilité 
de la consommation réelle. 
 

o DTN : des produits à hauteur de 104 K€ de subventions et 56 K€ de fonds 
propres et des charges à hauteur de 160 K€ 
 

o Haute Performance : les contrats doivent rester identiques à 2022 au 
niveau des sommes mises à disposition et les fonds propres consommés 
par la Haute Performance doivent également rester identiques à 2022. 

 
o Les autres services pour lesquels une prévision est attendue à la date de 

fin novembre : 
- La Mer est à Vous : proposition à faire pour fin novembre par Pascal 

BENARD 
- La Boutique : proposition à faire par Paul GAUDIN 
- La Commission Médicale : proposition à faire par Pierre-Yves 

GUILLEMOT avec l’aide de Catherine ROBICHON et la DT pour le Haut-
Niveau 

- Contrat Tribord : le service Communication doit faire un tableau des 
besoins des dotations Tribord par service et si ces besoins ne sont pas 
à hauteur du minimum d’achat du contrat Tribord, le service 
Communication doit prendre la charge relative à cet écart 
Le service doit également produire pour fin novembre les 
engagements d’achat par service avec l’indication du service qui prend 
en charge l’achat.  

 



 

 

 Réforme des licences et titres 

 Point d’avancement sur le dispositif 

Appui Conseil Rebondir de l’AFDAS 

 Règlement du Marin de l’année 

 

 

Décision BE-
221014-03 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide le plan d’actions (ci-dessous) lié à la réforme des 
titres et licences sur la période 2022 – 2025 : 

 

 
 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile est informé du point d’avancement sur le dispositif Appui 
Conseil Rebondir de l’AFDAS ainsi que des 2 axes de cette action participative : 

• Analyse et propositions d’amélioration concernant les interactions 
entre les 3 populations : Elus, CTS, salariés (au service du projet 
fédéral), 

• Articulation des fonctions cœur de Métier (Pratiques sportives, 
Développement, Haute performance…) et des fonctions support 
(juridique, communication, informatique, comptabilité, RH….) pour 
identifier les difficultés rencontrées et les solutionner. 

 
Les modalités pressenties pour la mise en œuvre de ces axes sont présentées au BE.    

 

Décision BE-
221014-04 

 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide le règlement des trophées des champions, de 
l’Espoir de l’année, de l’entraineur de l’année et du marin de l’année. 
 
Publication électronique sur le site Internet de la FFVoile le 21 octobre 2022. 
 



 

 

 Evènements de novembre/décembre 

2022 

 Développement 

 Point d’étape sur les coachs 

plaisance 

 Point d’actualité sur le pôle éducatif 

 

 

Information 
 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance des différents évènements à venir 
pour la fin de l’année 2022. 
 

• Vendredi 2 décembre : Marin de l’Année (Olympia 19h) 
• Samedi 3 décembre : Ouverture du salon nautique (10h) 
• Samedi 3 décembre : Remise des prix Trophée WLS (Stand FFVoile 14h) 
• Samedi 3 décembre : Remise des Prix Championnat de France Elite Course Au 

Large (Stand Bénéteau 18h) 
• Dimanche 4 décembre : Présentation du Jeu VigiVoile Ligue Sud (stand FFVoile 

14h) 
• Mardi 6 décembre : Restitution enquête emploi / formation (grande scène 14h) 
• Samedi 10 décembre : Top Club (Grande Scène 10h) 
• Samedi 10 décembre : Remise des prix Bases de Vitesse (Stand FFVoile 15h) 
• Samedi 10 décembre : Championnat de France E-sailing (Grande scène 19h) 
• Samedi 10 décembre : Fermeture du salon nautique (22h) 

 

 
Information 

 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance du point d’étape et d’actualités du 

dossier coachs plaisance. 

 

 
Information 

 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile est informé du point d’actualité de la voile éducative 
traitant en particulier : 

- du séminaire FFVoile- USEP qui s’est tenu fin septembre 2022 
- de la route du Rhum virtuelle avec ouverture des inscriptions du 10 

octobre et 2 novembre 2022 
- des deuxièmes rencontres nationales des centres de classe de mer 

FFVoile qui se tiendront du 01 au 09 novembre 2022 
- de la rénovation des contenus Voile à l’école, suite à la réunion du 17 

octobre 2022 au siège de la FFVoile 
 



 

 

 Point d’actualité sur le pôle 

prospective et développement 

 Pratiques Sportives 

 Prospectives structuration des 

pratiques windfoils 

 Attribution des championnats de 

France Jeunes 2023 

 Renouvellement de la délégation 

attribution des championnats de 

Information 
 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile est informé du point d’actualité du service Développement 
traitant en particulier : 

- du suivi des appels à projet sport/tourisme 
- des trackers pour la sécurisation des espaces nautiques  suite à l’appel 

à projet FIM 2022 et plan numérique ANS 
- des bouées géostationnaires sans ancrage – suite à l’appel à projet 

verdissement – action collective 
- la nautic Box et l’école de voile itinérante suite à l’appel à projet 5000 

équipements  
 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance des prospectives de structuration des 
pratiques windfoils présentées au Conseil des Présidents de Ligue fin septembre 2022 et 
qui seront présentées à la réunion de la Commission Sportive des ligues à la FFVoile les 19 
et 20 octobre. 
 

Décision BE-
221014-05 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide l’attribution des Championnats de France Jeunes 
suivants :  
 

Clubs Championnats Dates Années 

Kite Surf Leucate CFEEG Kitefoil & Freestyle Toussaint * 2023 

Nautique Club de 
Miramas 

Championnat de France 
Jeunes Extrême Glisse 

Windfoil 

26 Août / 1er 
Septembre  

2023 

 
* en attente des dates de vacances de l’Education Nationale. 

 



 

 

France de Pratiques et évènements 

majeurs 

 Attribution des championnats de 

France de Pratique Voile Légère 

 Attribution de l’Open de France 2023 

 Avancement projet thespot2be 

 Epreuves internationales - Attribution 

championnat d’Europe master 2023 

Décision BE-
221014-06 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile donne délégation aux Pratiques Sportives pour 
l’attribution de tous les Championnats de France et évènements majeurs, en dehors des 
championnats de France Jeunes. 
 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile est informé par les Pratiques Sportives de l’attribution des 
épreuves adultes de Kiteboard Freestyle et Kitefoil au club Kite Surf Leucate. 
Il est également informé que, dans une stratégie visant à relancer un évènement majeur 
en Voile Légère, le Championnat de France Intersérie et le National Jeunes Catamaran sont 
attribués au club de La Rochelle Nautique et se dérouleront pendant la Semaine de La 
Rochelle (18 - 21 Mai). 
 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile est informé que  l’Open de France 2023 sera attribué au 
CV Martigues et se déroulera entre le 29 juillet le 06 août. 
 

 
Information 

 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance de l’avancement du projet 
thespot2be. 
 

 
Décision BE-
221014-07 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide l’organisation par la Société des Régates de 
Douarnenez du Championnat d’Europe ILCA master du 9 au 15 septembre 2023. 
 
Si toutefois dans la période de crise sanitaire actuelle, la date de l’épreuve devait être 
reportée, le BE donne délégation aux vice-présidents des Pratiques Sportives pour valider 
cette modification de date. 
 



 

 

 CCA 

 Expérimentation formation tronc 

commun arbitre régional pour les 

jeunes licenciés de 18 à 26 ans 

 Accidentologie des supports à foil : 

obligations PSMER et actions mises 

en place par la FFVoile 

 Divers (information sur les dossiers en cours) 

 

 
Information 

 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance d’une action innovante visant à 
recruter de jeunes licenciés pour les former à l’arbitrage. 
 

 
Information 

 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance des différentes actions mises en place 
par la FFVoile pour intervenir en cas d’accidents lors de la pratique sur des supports à foil. 
 

 
Information 

 

 
- Conventions UCPA et Glénan en cours de finalisation   
- Production d’un document présentant le bilan à mi-mandat 

 


